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Les techniques et le commerce 
de la tannerie à Montréal au XVIIIe siècle 

JOCELYNE PERRIER* 

Résumé 
Les travaux sur des groupes d'artisans canadiens pratiquant le même métier ou 
des métiers dans le même secteur de transformation, à l'époque préindus
trielle, ont montré la diversité des caractéristiques socio-économiques des 
individus les composant. Les historiens se sont peu penchés sur l'aspect 
marchand du travail de l'artisan. Or, l'étude de la pratique d'un métier artisa
nal doit inclure l'analyse de son commerce, puisque la propriété des moyens 
de production est l'un des facteurs déterminants de la hiérarchie interne des 
groupes d'artisans. Dans cet article, nous présentons d'abord le contexte dans 
lequel était pratiqué le métier de tanneur à Montréal au XVIIIe siècle. Nous 
décrivons ensuite le tannage, une technique complexe et longue, et le com
merce de la tannerie, qui exigeait de son propriétaire des assises financières 
solides. À l'aide de nombreuses sources documentaires, nous avons suivi les 
individus tout au long de leur cycle de vie et mis en lumière le rôle joué par leur 
famille. 

Abstract 
Studies of artisans in pre-industrial French Canada have demonstrated the 
diversity in the socio-economic characteristics of people working the same 
trade, or trades within the same sector. Historians, however, have been less 
interested in the merchant aspects of the artisan's life. The study of artisans 
should address the ownership of the means of production, because it is one of 
the many factors that have determined the internal hierarchy amongst arti
sans. This article will explore the context in which the tanning trade was 
practiced in eighteenth-century Montreal. Furthermore, it will analyze the 
long and intricate process of tanning and the demanding characteristics of the 
trade, which required tanners to have a strong financial base. With the use of 
various sources we are able to follow the lives of several individual tanners and 
shed light upon the role of their families. 

INTRODUCTION 

L'univers des artisans a inspiré de nombreux historiens de l 'ancienne 
et de la Nouvelle-France. Le monde des corporations, en France, et 
celui de l'apprentissage, aussi en France mais surtout au Canada, on t 
fait l'objet de travaux.1 Les historiens se sont intéressés à la transmis
sion des métiers et aux caractéristiques du monde artisanal et, au 
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cours des vingt dernières années, ils l'ont fait en étudiant des groupes 
d'artisans qui ont exercé le même métier ou des métiers dans le même 
secteur de transformation.2 À l'Université de Montréal, dans la der
nière décennie, des chercheurs ont tracé le portrait économique et 
social de groupes d'artisans de la région montréalaise au xvme siècle.3 

Dans ces travaux, les auteurs se sont attardés à l'étude du niveau de vie 
et de fortune, des alliances matrimoniales, de la reproduction sociale 
et de la transmission du métier. La majorité de ces études ont montré 
l'hétérogénéité socio-économique du monde des artisans. Elles ont 
mis à jour les disparités entre métiers ainsi que celles au sein même de 
chacun des groupes artisanaux. 

Or, en étudiant les caractéristiques propres à chaque métier artisa
nal, nous serons en mesure d'identifier certaines causes à l'origine de 
ces disparités. L'aspect marchand du travail de l'artisan canadien à 
l'époque préindustrielle a été l'objet de peu d'attention. Nous croyons 
qu'il est essentiel de s'y attarder, puisqu'il peut expliquer, en grande 
partie, l'origine des disparités socio-économiques identifiées. L'arti
san, quand il était propriétaire de son atelier, achetait des matériaux, 
vendait ses produits finis, s'associait, prenait des apprentis et des 
engagés ; il était financièrement actif. 

Dans cet article, nous nous penchons sur le cas des tanneurs de la 
région de Montréal au xvme siècle. Nous exposerons d'abord le contexte 
dans lequel se pratiquait un métier artisanal en Nouvelle-France - où 
les corporations n'ont pas été implantées - et les débuts de la tannerie 
dans la colonie et à Montréal. Nous présenterons ensuite les statuts 
professionnels que le tanneur pouvait avoir, soit ceux d'apprenti, 
d'engagé, de locataire ou de propriétaire de tannerie. Nous décrirons 
le long processus de tannage, tel qu'il était pratiqué par notre groupe, 
et les exigences de son commerce. Le tanneur propriétaire était un 
marchand qui effectuait un nombre important de transactions avec 
ses clients et ses fournisseurs. Nous présenterons la nature de ces 
échanges, pour lesquels on avait régulièrement recours au crédit, et 
qui impliquaient parfois des sommes élevées. Afin de répondre à ces 
exigences matérielles, les tanneurs formaient des sociétés ; nous ver
rons les formes qu'elles prenaient et leurs modalités de fonctionne
ment. Le commerce de la tannerie était exigeant mais pouvait être 
payant ; il semble que l'on en ait contrôlé l'accès par la forte transmis
sion familiale. Nous présenterons également le rôle actif joué par les 
veuves de tanneurs qui permettaient à l'entreprise de rester dans la 
famille. 

Afin de documenter notre étude, nous avons utilisé plusieurs 
sources : les banques de données Parchemin, Parchemin Plus4 et Registre 
de la population du Québec ancien,5 des actes notariés (environ 1500), 
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des contrats sous seing privé, des archives judiciaires, de la correspon
dance officielle et des ordonnances des intendants.6 À partir de toutes 
ces sources, nous avons identifié 95 individus (81 tanneurs ou appren
tis tanneurs et 14 propriétaires de tanneries qui n'étaient pas eux-
mêmes tanneurs ; s'y trouvent 88 hommes et sept femmes). Au 
moment de notre recherche initiale, puisque la banque de données 
Parchemin, qui a servi de source à l'identification des individus du 
groupe, se terminait en 1765, c'est cette barrière chronologique qui 
fut adoptée afin de définir notre corpus : les individus ayant été 
nommés au moins une fois dans les sources comme tanneur, apprenti 
tanneur ou propriétaire de tannerie dans la région de Montréal, au 
plus tard en 1765 ont été retenus. Grâce à la consultation de ces 
sources et des fiches de familles du Programme de recherche en 
démographie historique, nous avons retracé les parcours individuels 
et familiaux des individus du groupe et, nous avons suivi certains 
d'entre eux, pas à pas tout au long de leur vie. L'année 1765 a servi de 
barrière à l'identification des individus, mais nous les avons suivis 
jusqu'à leur décès qui eut lieu, pour la majorité d'entre eux, dans le 
dernier quart du xvme et, pour quelques-uns, au début du xixe siècle. 

LA TANNERIE EN NOUVELLE-FRANCE ET À MONTRÉAL 
Les corporations de métier françaises n'étaient pas implantées dans la 
colonie : pas de corporation, pas de contrôle sur les titres de maître, de 
compagnon et d'apprenti.7 Le pouvoir royal voulait favoriser l'accès 
aux métiers artisanaux dans la colonie. Puisque les corporations limi
taient cet accès, il les interdisait.8 Seul l'État pouvait régler la pratique 
d'un métier, et il le faisait peu. Les métiers de chirurgien, boucher, 
boulanger, meunier et tanneur étaient soumis à certaines règles à la 
fin du XVIIe et au début du xvme siècle, touchant principalement la 
qualité de la production et la précision des balances. De plus, seuls les 
bouchers et les tanneurs nommés par une ordonnance de l'intendant 
pouvaient tenir boutique.9 Autrement, la pratique d'un métier était 
libre et l'appareil de justice intervenait lorsqu'il y avait une plainte. 

Les avis des historiens sont partagés sur les conséquences de l'ab
sence de système corporatif. Selon Marîse Thivierge, qui a étudié les 
travailleurs du cuir à Québec, l'absence de corporation, en laissant les 
forces du marché agir librement, conduisait à des abus et nuisait aux 
plus faibles, qui ne bénéficiaient pas de la force d'un groupe.10 Alors 
que Peter Moogk y voit surtout les avantages de la liberté de pratique 
et de la force de négociation pour les apprentis de la Nouvelle-
France.11 Le fait qu'il n'y ait pas eu de structure organisée n'empêchait 
pas les artisans de défendre leurs droits, de demander justice et de se 
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regrouper, en certaines occasions, pour le faire. Nous pensons que 
l'absence de corporation accordait certainement une grande liberté 
aux artisans canadiens et éliminait quelques contraintes qui y étaient 
rattachées. Par exemple, ces associations exigeaient des droits d'entrée 
pour les apprentis et pour l'accession à la maîtrise et, l'artisan qui 
voulait devenir « maître », devait exécuter un chef-d'œuvre. Ces exi
gences étaient de plus en plus élevées avec le temps ; mais les fils 
d'artisans qui voulaient pratiquer le métier paternel en étaient exemp
tés.12 Bien que l'apprentissage formel n'ait pas été obligatoire en 
Nouvelle-France, il était l'un des moyens privilégiés de la transmission 
des métiers.13 

Aux xviie et xvme siècles, l'artisan canadien était apprenti, employé, 
locataire ou propriétaire de son atelier. Dans ce dernier cas, il possé
dait ses outils, s'occupait de l'achat des matières premières et de la 
vente des produits finis. Ce modèle a persisté au moins jusqu'en 1825 
à Montréal, où Ton trouvait un monde artisanal composé de plusieurs 
petites entreprises indépendantes qui produisaient pour le marché 
local et régional.14 

Lorsqu'ils s'établirent sur les rives du St-Laurent, les Européens 
n'adoptèrent pas la méthode amérindienne de tannage des peaux 
dans une infusion de cervelle animale et de séchage au-dessus du 
feu.15 En 1668, François Bissot établit la première tannerie de la 
colonie à la Pointe-de-Lévy avec l'appui de l'intendant Jean Talon et 
de la Compagnie des Indes occidentales, qui lui avancèrent les 
fonds.16 La tannerie connut un grand succès.17 Dans un mémoire, 
peut-être trop optimiste, Talon écrivit au ministre Colbert, en 1673, 
que l'on produisait assez de cuir chaque année pour fabriquer près de 
huit mille paires de souliers.18 Quelques essais infructueux suivirent 
puis, une deuxième tannerie ouvrit ses portes à Québec en 1683.19 

Le commerce de la tannerie à Montréal débuta en 1686, alors que 
les associés Jean Mouchère, André David et Jean DeDieu recevaient en 
concession six arpents de terre dans le quartier St-Joseph sur la rivière 
St-Pierre. Là, ils firent construire un bâtiment - qui servait apparem
ment de tannerie - et un moulin à tan. Après le départ de David, les 
deux associés poursuivirent leur entreprise.20 Mouchère travaillait à la 
tannerie et DeDieu achetait les peaux de boucherie, supervisait le 
travail des cordonniers, vendait les cuirs et autres articles et faisait 
payer les débiteurs. Puis, DeDieu s'établit à Québec, d'où il fournissait 
les peaux que Mouchère tannait et retournait ensuite à son parte
naire.21 

En juin 1691, Jacques Baillet, tanneur, et son associé, un cordon
nier achetèrent la terre, le moulin et la tannerie, incluant tous les 
outils.22 Baillet forma par la suite, une société avec Pierre Duroy, 
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marchand et boucher de Québec pour le commerce de la tannerie, 
dont ils étaient dorénavant les propriétaires.23 Baillet travaillait à la 
tannerie et Duroy, resté à Québec, s'occupait de l'approvisionnement 
en peaux. Ils faisaient, tous les deux, la vente de leurs produits finis.24 

Malgré les mésententes entre les associés, le commerce fonctionna 
rondement.25 Dans les arrêtés de comptes, les deux partenaires firent 
état de revenus et dépenses importants : ils achetèrent des centaines 
de peaux de boucherie par année et vendirent aussi des centaines de 
cuirs tannés.26 Ils embauchèrent Jean Mouchère, puis François Aymé 
dit Laprise, tanneur et corroyeur, et au moins un cordonnier pour 
travailler à leur tannerie.27 

Charles Delaunay, ancien voyageur et marchand de Montréal, 
acheta successivement les parts de Duroy et de Baillet. La part de 
Baillet fut vendue au fort prix de 1900 livres françaises en 1699.28 

Delaunay ne resta pas longtemps seul, puisque moins d'un an plus 
tard, il s'associa à Gérard Barsalou.29 L'entente, qui contenait 35 
clauses, décrivait en détail les obligations des parties. En gros, Delau
nay s'occupait du commerce et Barsalou du tannage. Quelques jours 
plus tard, Gérard Barsalou convolait avec Marie-Catherine Legras, la 
belle-sœur de Charles Delaunay ; les associés étaient dorénavant 
beaux-frères.30 On a peu de détails sur le travail à la tannerie. Il semble 
qu'un cordonnier y ait travaillé pendant au moins deux ans et demi.31 

En 1703, année où la société se termina, Gérard Barsalou fit construire 
à la Côte Ste-Catherine un bâtiment de 50 pieds par 25 pieds qui 
servirait de tannerie.32 Un an plus tard, Barsalou demanda et reçut des 
autorités la permission de tenir boucherie, alléguant qu'il avait fait 
construire une tannerie à grands frais et qu'il ne trouvait pas de 
boucher pour lui vendre des peaux. Le boucher Pierre Chabrier fut 
d'abord employé par Barsalou, puis les deux hommes formèrent une 
société d'une durée de trois ans.33 Toutes les peaux des bœufs, vaches, 
veaux et moutons qui étaient tués à la boucherie servaient à la tanne
rie. Les profits et pertes de la société étaient partagés également entre 
les deux associés. Il semble que la première année de l'entente se passa 
bien, mais que, à la suite de l'arrêté de comptes de l'année suivante, 
on nomma un arbitre pour régler les différends entre les parties.34 À 
partir de ce moment-là, Barsalou s'approvisionna en peaux chez d'au
tres bouchers.35 

Charles Delaunay et Gérard Barsalou devinrent des marchands 
tanneurs importants de Montréal. Ils exploitèrent leur commerce 
jusqu'à leur décès, et ils eurent chacun trois fils qui pratiquèrent le 
métier. En 1707, Charles Delaunay prit un apprenti, Gabriel Lenoir-
Rolland. Après son apprentissage, celui-ci resta au service de Delau
nay, dont il devint l'associé en 1713 et le gendre l'année suivante.36 
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Lenoir-Rolland fut à la tête d'une véritable dynastie du cuir à Mon
tréal. Ses six fils et un de ses gendres devinrent tanneurs, et plusieurs 
de leurs fils et gendres furent aussi actifs dans la tannerie et dans les 
autres métiers du cuir.37 

Jusque-là les tanneurs avaient pratiqué leur métier librement. La 
situation changea le 20 juillet 1706, lorsque l'intendant Jacques Rau-
dot émit une ordonnance qui réglait le travail des tanneries dans le 
gouvernement de Montréal. Par cette ordonnance, Delaunay et Barsa-
lou étaient seuls autorisés à exploiter une tannerie. Ils étaient tenus 
d'effectuer un tannage de qualité — qui n'était pas définie —, sous 
peine d'amende. Selon l'ordonnance, les cinq bouchers de Montréal 
devaient livrer aux deux tanneurs toutes les peaux de leurs boucheries 
de façon égale, en nombre et en qualité, et il leur était interdit de 
tanner eux-mêmes leurs peaux.38 Quatre ans plus tard, une nouvelle 
ordonnance de Raudot permettait à Jean-Louis Plessis-Bélair, tanneur 
ayant travaillé en France et à Québec, de mettre sur pied une tannerie 
à Montréal. Dans l'ordonnance, on explique que cette décision est 
motivée par l'augmentation de la population, le besoin, dans ce mé
tier comme dans les autres, de former une relève, et la possibilité par 
les deux tanneurs de contrôler le marché, s'ils le voulaient.39 C'est, à 
notre connaissance, la dernière fois que l'État intervenait dans le 
contrôle de la pratique de la tannerie à Montréal sans qu'une plainte 
formelle ne fût portée devant la justice.40 

La pratique du métier de tanneur et les rouages de son commerce à 
Montréal durant tout le xvme siècle étaient alors bien établis. Les 
marchands-tanneurs passaient devant notaire pour la fourniture des 
peaux et la vente des cuirs. Ils prenaient des apprentis et des em
ployés. Ils s'associaient et réglaient, au besoin, leurs comptes devant la 
justice. Enfin, ils avaient ou créaient souvent, entre eux, des liens 
familiaux. 

L'ART DE LA TANNERIE 

Le tannage est la transformation de la « peau verte » (la peau de 
boucherie) en cuir. Le procédé rend la peau imputrescible et plus ou 
moins imperméable. La matière première qu'on utilisait le plus sou
vent dans la tannerie au xvme siècle était la peau des animaux de 
boucherie, soit celle des vaches, des bœufs et des veaux. La peau des 
chevaux, des moutons et des loups-marins était régulièrement tannée 
et quelquefois la peau des orignaux, des taures, des taureaux et des 
cerfs.41 Les peaux de boucherie, salées ou séchées pour en arrêter la 
putréfaction, étaient amenées toutes les semaines à la tannerie. Celle-
ci était habituellement située près d'un cours d'eau - à cause des 
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besoins importants en eau - en dehors de l'enceinte des murs de la 
ville, afin que les odeurs et les eaux usées n'incommodent pas la 
population.42 Le travail se faisait en trois étapes : la préparation des 
peaux, le tannage et la finition du cuir.43 

La première étape consistait à enlever les cornes, les oreilles et la 
queue de la bête. Coupée en deux, dans le sens de la longueur du corps 
de Tanimal, on mettait la peau quelques jours à tremper dans l'eau -
courante si possible - afin de la débarrasser des impuretés telles que le 
sel, le sang et les saletés et la réhydrater, ce qui lui rendait sa sou
plesse.44 Tous les jours, on sortait la peau de l'eau, la plaçait sur un 
chevalet et la grattait pour en extraire le sang et l'eau. Quand l'eau qui 
en sortait était claire, on la laissait égoutter. 

Les peaux étaient ensuite empilées dans une cuve de bois ou de 
pierre appelée « plain », dans laquelle il y avait un mélange de chaux 
et d'eau qui faisait gonfler les fibres du derme afin de faciliter l'enlève
ment des poils et dissoudre la graisse. Les peaux étaient mises dans les 
plains à trois reprises dans un mélange où la chaux était de plus en 
plus concentrée. Selon la composition du mélange, le type de peau et 
la température extérieure, les peaux trempaient dans la chaux de 
quelques jours (10 à 12) à plusieurs mois (12 à 18). Elles en étaient 
sorties régulièrement pour les faire égoutter, puis y étaient replongées 
à des intervalles qui variaient selon les mêmes facteurs.45 Les peaux 
étaient ensuite rincées et, sur un chevalet, on en faisait sortir la chaux 
avec un couteau et on enlevait les poils et la chair qui y étaient encore. 

La peau étant nettoyée, ses pores ouverts, elle était prête à subir la 
deuxième étape : la tannage. Le tanin ou tan resserrait les pores de la 
peau, il en augmentait la résistance et la rendait imputrescible. La 
matière tannante la plus couramment utilisée en Nouvelle-France était 
l'écorce de pruche.46 On écorçait les arbres au printemps, au moment où 
la sève montante facilitait le travail.47 L'écorce était réduite en poudre 
plus ou moins grossière. On la broyait dans un moulin à tan actionné 
par la force éolienne, animale (cheval) ou hydraulique. Il s'agissait 
d'une activité continue. Puisque l'écorce broyée perdait rapidement 
ses propriétés tannantes, on la conservait non broyée ce qui exigeait 
que le moulin fût situé près de la tannerie.48 

Pour le tannage, les peaux étaient empilées dans une fosse ou une 
cuve. On plaçait une épaisseur de poudre de tan entre chacune, et on 
couvrait d'eau. La première poudre, dans laquelle on laissait les peaux 
environ deux ou trois mois, était fine. La cuve était vidée, on en 
sortait les peaux, et on refaisait l'opération avec de la poudre plus 
grossièrement broyée donnant une concentration de tanin plus faible. 
On y laissait les peaux trois ou quatre mois, et on refaisait le tout une 
troisième fois avec de la poudre encore plus grosse pour cinq ou six 
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mois encore.49 Pour certains cuirs forts, comme ceux de bœuf, il fallait 
recommencer la troisième étape deux et même trois autres fois. Les 
peaux passaient ainsi de une à deux années dans les cuves de tan
nage.50 

Le temps de tannage variait selon le type de peau, la température 
extérieure et la qualité voulue, c'est à dire l'usage auquel on destinait 
le cuir. Le tanneur devait fixer la durée de chaque trempage et déter
miner la grosseur de la poudre à utiliser à chaque étape. Quand le cuir 
sortait des fosses de tannage, il était « fort » ou « faible » selon la 
nature de la peau d'origine et le type de tannage qu'il avait reçu. 

La dernière étape était la finition du cuir. En Nouvelle-France, 
c'était presque toujours les tanneurs qui apprêtaient le cuir pour 
l'usage auquel il était destiné, alors qu'en France, il s'agissait de 
métiers pratiqués par d'autres artisans dont c'était la spécialité, 
comme les corroyeurs et les hongroyeurs. Après le tannage, on prépa
rait le cuir afin de le rendre lisse et souple pour le travail des cordon
niers, bourreliers et selliers.51 À l'aide de différents outils, chevalets et 
produits de finition, les artisans travaillaient la surface du cuir afin de 
lui donner la souplesse et l'imperméabilité voulues selon l'utilisation 
qu'on en ferait. On le foulait aux pieds, on le grattait, on retirait. Il 
était replongé dans l'eau à quelques reprises, mis à sécher puis retra
vaillé. On utilisait à cette étape, l'alun, le suif, les noix de galle, la 
couperose, l'huile et la teinture. 

Les huiles et teintures devaient être apposées sur la peau uniformé
ment et on devait assouplir le cuir de façon également homogène. 
C'était l'étape la plus délicate du travail du tanneur qui, pour prati
quer son métier, devait posséder de multiples habiletés. Il devait 
connaître la nature des peaux, matière vivante, et leurs réactions aux 
différents produits avec lesquels elles entraient en contact. Il devait 
maîtriser le dosage des substances tannantes et des matières de fini
tion selon certaines variables. Il devait être fort physiquement, puis
qu'il avait à transporter à plusieurs reprises les peaux, souvent 
imbibées de liquides. Il subissait les fortes odeurs qui se dégageaient 
des substances tannantes et des peaux qui arrivaient de la boucherie 
chaque semaine et l'humidité constante qui devait régner dans l'ate
lier.52 

LE STATUT PROFESSIONNEL DU TANNEUR 
À l'instar des autres artisans, le tanneur pouvait être apprenti, em
ployé, locataire ou propriétaire d'un atelier au cours de sa vie. L'exa
men de chacun de ces statuts pour les 95 individus de notre groupe 
révèle l'influence du facteur familial. 
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L'apprentissage, comme mode de transmission d'un métier, était 
répandu en Nouvelle-France. Dans la tannerie cependant, il était fort 
peu pratiqué. Nous n'avons retrouvé que 16 contrats d'apprentissage 
conclus par des membres du groupe. La moyenne d'âge des apprentis 
était de 15,5 ans (de 6 à 20 ans) lors de la signature de l'entente qui 
durait en moyenne 4,5 ans (de 1,3 à 12 ans). De ces 16 apprentis, trois 
pratiquèrent le métier de tanneur après leur formation et un seul le fit 
dans la région de Montréal. 

L'employé de tannerie, parce qu'il n'était pas à son propre compte, 
qu'il n'était pas propriétaire de biens de production et qu'il était en 
général peu actif sur le marché immobilier, a laissé peu de traces dans 
les sources consultées. Dans notre corpus, 14 tanneurs étaient em
ployés de tannerie. Mais nous savons que certains ont échappé à nos 
recherches.53 Quatre de ces engagés étaient des fils de la famille qui les 
employait. Les contrats ne décrivaient pas le travail à effectuer. Les 
employés, engagés le plus souvent pour un an ou deux, au salaire 
annuel moyen de 328 livres, étaient, comme les apprentis, la plupart 
du temps logés et nourris. Quatre des employés - dont deux étaient 
des fils de tanneurs - devinrent eux-mêmes propriétaires de tannerie. 
À part un engagé qui fut employé toute sa vie, les sources manquent 
pour évaluer le temps durant lequel les autres artisans travaillèrent 
dans des tanneries. 

Les relations familiales et la forte transmission du métier de père en 
fils sont des caractéristiques de notre groupe pouvant expliquer le 
faible recrutement d'apprentis et de travailleurs à l'extérieur de la 
famille. La moitié des 55 tanneurs qui ont fait carrière à Montréal 
étaient apparentés et des alliances matrimoniales créèrent d'autres 
liens familiaux dans le groupe.54 On recrutait peu à l'extérieur de la 
famille et on n'allait pas chez le notaire signer d'entente entre les 
membres de la famille pour un apprentissage ou un engagement. Sur 
les 74 fils de tanneurs qui se sont mariés, 39 furent également tan
neurs, soit 52,7 % d'entre eux. Cette reproduction du métier père-fils 
est l'une des plus fortes rapportées dans l'historiographie. À l'excep
tion des familles de potiers de Saint-Denis, on transmettait moins 
souvent le métier de père en fils que chez les tanneurs étudiés ici.55 

Marîse Thivierge a observé que 44 % des fils de tanneurs à Québec au 
xvme siècle pratiquaient le métier de leur père.56 Pour Montréal au 
tournant du xixe siècle, Joanne Burgess obtient des résultats compara
bles : 22 des 41 tanneurs de son groupe avaient au moins un fils dans 
la tannerie.57 Pour expliquer ce phénomène, nous pensons, comme 
Louise Dechêne, qu'il y avait une plus grande transmission familiale 
dans les métiers les plus rentables.58 
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La location de tannerie aussi était rare. Nous avons dénombré huit 
contrats de location de tannerie devant notaire. Ces ententes unis
saient quatre propriétaires à six locataires. Les propriétaires étaient des 
tanneurs qui louaient leur tannerie à d'autres artisans pour 2,4 ans en 
moyenne (en médiane, 3 ans). La location n'était pas, pour le proprié
taire, la façon habituelle de mener son commerce mais une situation 
temporaire ; il exploitait lui-même sa tannerie bien plus longtemps 
qu'il ne la louait. Quelques raisons peuvent expliquer la fréquence 
peu élevée et la durée assez courte des locations. Le locataire était à 
son propre compte : il louait les installations, les outils et la plupart du 
temps un logement pour lui et sa famille, à un prix fixe. Il devait se 
procurer les matières premières, produire le cuir et le vendre aux 
clients avec tous les problèmes d'immobilisation que cela comportait. 
On le verra plus loin, le tanneur avait continuellement besoin de 
liquidités. Or, le bailleur subissait la même pression financière. On 
comprend aisément que le locataire, qui était déjà un entrepreneur, 
voulait, aussitôt qu'il le pouvait, mettre sur pied sa propre tannerie et 
être indépendant. Cinq des six locataires devinrent propriétaires 
d'une tannerie et trois d'entre eux le furent immédiatement après la 
location, qui a donc constitué, pour eux, une étape dans l'établisse
ment de leur commerce. 

Sur les 95 individus qui forment le groupe, 53 furent, à un moment 
ou l'autre de leur vie, propriétaire de tannerie. Les 39 propriétaires qui 
étaient eux-mêmes tanneurs étaient âgés en moyenne de 36 ans (en 
médiane de 32 ans) lorsqu'ils le devinrent la première fois. Ces 39 
individus ont été propriétaires de tannerie 53 fois, puisque quelques-
uns en possédèrent plus d'une. Trois reçurent la tannerie par donation 
de leurs parents, six l'ont achetée par adjudication de la succession de 
leurs parents ou d'un frère, neuf l'ont acquise de quelqu'un d'autre, 
16 l'ont construite ou fait construire et, dans un cas, il s'agit d'un 
mélange de succession, d'achat et de construction. On ignore com
ment les 18 autres ont été acquises. Cependant, comme elles apparte
naient à 12 fils de tanneurs, il est probable que pour certains d'entre 
eux, la famille fut impliquée. 

La famille joua également un rôle important dans le cas des 14 
propriétaires de tannerie qui n'étaient pas eux-même tanneurs. Six 
d'entre eux étaient des veuves, qui avaient gardé la tannerie de leur 
mari après son décès. Cinq des six veuves avaient un fils tanneur qui 
y travaillait et, dans tous les cas, ce fils devint ensuite propriétaire de 
la tannerie paternelle, soit par adjudication ou par donation. Les 
mères continuaient l'exploitation de la tannerie en attendant que leur 
fils soit en mesure de la reprendre.59 Chez les autres propriétaires 
non-tanneurs, cinq étaient des marchands qui avaient tous au moins 
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un autre commerce : trois étaient bouchers, un était marchand à 
Québec, une autre était une femme d'affaires, Louise de Ramezay, qui 
avait d'autres activités économiques, notamment des moulins à scie,60 

un autre était notaire qui, après avoir épousé la veuve d'un tanneur, 
s'est occupé de l'entreprise et a investi dans une boucherie pour 
fournir des peaux au commerce, un était habitant et le dernier, René 
Boucher de la Bruère, était seigneur de Montarville. Ces propriétaires 
se sont associés avec un tanneur pour leur commerce, sauf le seigneur 
qui, à notre connaissance, eut des employés et non des partenaires.61 

LA TANNERIE ET SON COMMERCE 

Nous avons identifié 36 tanneries ayant appartenu à des membres de 
notre corpus.62 Elles étaient situées, le plus souvent, à proximité de la 
ville et elles formaient, sur l'île, quelques noyaux. Certains facteurs 
peuvent expliquer ces regroupements, comme le besoin d'eau cou
rante qui amenait les tanneries aux abords des ruisseaux et des ri
vières. La proximité permettait aussi le partage de certaines ressources 
comme le moulin à tan. De plus, les tanneurs d'une même famille 
avaient tendance à se regrouper géographiquement. 

La tannerie était située à proximité de la maison du tanneur ou, le 
plus souvent, elle en faisait partie. Lorsque c'était le cas, elle était soit 
au rez-de-chaussée, et le logement du tanneur et de sa famille était 
au-dessus ou elle occupait une des extrémités du bâtiment, qui était 
fait de pièce sur pièce dans la moitié des cas et de pierre dans l'autre. 
Quand la tannerie était à même la maison, celui qui y travaillait y 
résidait, avec sa famille quand il en avait une, et ce, qu'il en ait été le 
propriétaire, le locataire, l'apprenti ou l'employé. À l'intérieur de la 
tannerie se trouvaient en général un poêle de fer, de deux à cinq cuves 
à tannage, le plain, les outils et les peaux. La tannerie pouvait en avoir 
de quelques-unes jusqu'à des centaines en travail simultanément. À 
proximité de la tannerie, dans un petit bâtiment, se trouvait, dans 22 
cas sur 36, un moulin à tan.63 

Il est difficile d'estimer la valeur des tanneries. Comme tous les 
biens immobiliers, elles étaient rarement prisées dans les inventaires 
après-décès, les ventes et les partages et, quand elles l'étaient, étant 
donné qu'elles faisaient partie le plus souvent de la maison du tan
neur, on n'en connaît pas la valeur exacte. Pour ces raisons, les 
montants relevés de 500 à 8000 livres par tannerie ne nous donnent 
qu'une idée floue de leur valeur réelle. En comparant les prix des 
peaux dans les inventaires après-décès à l'estimation d'autres items 
inventoriés nous avons une meilleure idée de la valeur relative du 
commerce. Dans les quinze inventaires dans lesquels des peaux sont 
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évaluées, s'y trouvent, en moyenne, 367 peaux, à différentes étapes de 
transformation, qui sont estimées, en moyenne à 1169 livres. Les 
outils valaient 94 livres tandis que la valeur moyenne de tous les biens 
mobiliers, incluant les peaux, était de 4328 livres. 

LES CLIENTS ET LES FOURNISSEURS DU TANNEUR 

Les tanneurs et propriétaires de tanneries devaient s'approvisionner 
en matières premières, principalement des peaux de boucherie, et 
vendre leurs produits finis aux travailleurs du cuir, en particulier aux 
cordonniers. Entre 1695 et 1764, nous avons identifié 62 contrats 
notariés pour l'acquisition de peaux de boucherie. L'accord tanneur-
fournisseur durait habituellement un an. Il était pratiquement tou
jours exclusif pour le boucher qui s'engageait à ne vendre les peaux 
des animaux qu'il tuait à sa boucherie à personne d'autre pour la 
durée du contrat. Dans ces ententes, l'avantage semble pencher du 
côté du fournisseur, qui recevait, lors de la signature de 26 des 62 
contrats, une avance sur les paiements qui se faisaient ensuite à la 
livraison des peaux ou à tous les trois mois. C'était le tanneur qui 
devait faire enlever la marchandise, la plupart du temps, à chaque 
semaine. Nous ne sommes pas en mesure d'évaluer quelles sommes 
étaient dépensées par les tanneurs pour les peaux. Nous connaissons 
le prix à l'unité mais jamais tout ce qui fut payé pour la durée d'un 
contrat. Il semble qu'il était difficile de se procurer les peaux. Les 
tanneurs avaient de nombreuses sources d'approvisionnement. Les 
ententes avec les bouchers unissaient 14 tanneurs ou propriétaires de 
tanneries à 29 fournisseurs.64 De plus, dans les arrêtés de comptes 
entre associés, nous avons parfois la liste des fournisseurs de peaux, et 
ils sont souvent nombreux. Par exemple, un tanneur et un boucher 
associés avaient dû, en plus de toutes les peaux fournies par le bou
cher, dans le dernier mois et demi précédant un arrêté de comptes, se 
procurer des peaux de 19 autres personnes, des bouchers et parfois des 
habitants, ayant vendu chacune de une à 30 peaux.65 

Nous avons retracé 49 obligations de clients de tanneurs pour 
fourniture de cuir et quatre marchés de tannage de peaux qui ont été 
signés entre 1692 et 1770. Ces ententes unissaient 17 tanneurs à 45 
acheteurs. Dans 43 cas, il s'agit d'obligations signées par le client qui 
avait déjà reçu la marchandise. Les obligations étaient le résultat de 
ventes à crédit non payées. Si les tanneurs faisaient peu crédit ou s'ils 
acceptaient de leurs clients un reçu ou une obligation sans passer chez 
le notaire — ce qui était sans doute pratique courante —, ces transac
tions ont laissé peu de traces. Le montant des obligations variait de 37 
à 1914 livres, pour une moyenne de 387 livres (en médiane, 302 
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livres). Le délai du paiement, connu dans 14 cas, était de cinq à 161 
mois soit, en moyenne 34 et en médiane 17,5. Ici, l'avantage était à 
l'acheteur qui recevait presque toujours la marchandise avant la si
gnature de l'obligation, qui s'engageait rarement pour l'avenir à pren
dre ses cuirs chez ce tanneur et qui avait le temps de terminer sa 
production et de la vendre avant d'avoir à payer son fournisseur. Nous 
avons également identifié sept autres cordonniers, clients de tan
neurs, dans les dossiers devant la justice montréalaise, pour lesquels 
nous n'avions pas trouvé d'ententes pour l'achat de cuirs. Il apparaît 
donc que des tanneurs faisaient crédit à des cordonniers sans signer 
un contrat notarié. 

Nous avons retrouvé 11 causes devant la justice entre tanneurs et 
cordonniers. Dans tous les cas, il s'agit de tanneurs qui demandaient 
à être payés pour du cuir qui avait été livré. Les cordonniers ne niaient 
pas avoir reçu la marchandise. Il n'était jamais question de la qualité 
du cuir vendu, c'était toujours le paiement qui était l'objet du litige. 
Les démarches étaient parfois lourdes et longues avant que le tanneur 
puisse récupérer son dû. 

Le tanneur comptait aussi parmi ses clients des particuliers, avec 
lesquels il ne signait pas d'entente notariée. Les gens apportaient la 
peau au tanneur qui la transformait en cuir et se faisait payer pour le 
travail effectué. Selon les inventaires, les tanneurs n'avaient que quel
ques-unes de ces peaux en travail. Mais, dans la liste parfois longue 
des dettes actives de leurs inventaires, plusieurs petites sommes, dues 
par des particuliers peuvent avoir été le résultat de ces ouvrages à la 
pièce. 

L'étude des relations entre les tanneurs, leurs fournisseurs et leurs 
clients illustre clairement le problème le plus important inhérent à ce 
commerce : le besoin constant d'argent. Les tanneurs avaient quel
ques fournisseurs de peaux auxquels ils devaient remettre des mon
tants importants alors que les ventes retrouvées étaient souvent pour 
des petites sommes que les clients ne se pressaient pas de payer. 

Le tanneur qui ne réussissait pas à accumuler de l'argent était 
toujours confronté à ce problème. Les tanneurs de notre groupe ont 
signé 17 obligations pour des emprunts. Dans cinq d'entre elles, qui 
étaient pour des sommes variant de 600 à 4000 livres, il était indiqué 
que les emprunts étaient contractés soit pour l'acquisition d'une tan
nerie ou pour employer à leur commerce. Il n'était pas indiqué, dans 
la douzaine d'autres obligations, à quoi l'emprunteur destinait la 
somme. 
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LES ASSOCIATIONS POUR LE COMMERCE 
Les individus de notre groupe ont formé 31 sociétés pour le commerce 
de la tannerie. Ces entreprises furent établies par 22 tanneurs de notre 
groupe et 17 individus qui n'étaient pas tanneurs. Le tableau 1 montre 
la profession des associés. 

Tableau 1 
Les associations pour la tannerie 

Associés Nb. d'associations 

1 tanneur + 1 boucher 9 | 

2 tanneurs 7 | 

1 tanneur + 1 marchand (ou négociant) 7 | 

1 tanneur + 1 cordonnier 2 

1 tanneur + 1 investisseur 1 

1 tanneur + 1 marchand + 1 boucher 1 

1 tanneur + 1 fils d'habitant 1 1 
1 marchand (propriétaire) + 1 marchand 1 

1 marchand (propriétaire) + 1 boucher 1 1 
1 veuve de tanneur + 1 tanneur 1 

1 TOTAL 31 

La durée moyenne des ententes était de quatre ans et demi (la 
médiane de cinq ans). Elles prévoyaient un partage égal des profits et 
des pertes entre les associés. L'association semble avoir été une étape 
importante vers l'autonomie. Sans être une façon d'apprendre le mé
tier qu'il connaît déjà au moment de s'associer, la formation d'une 
société paraît avoir fourni au tanneur débutant un moyen d'en maîtri
ser l'aspect commercial. Elle lui permettait de devenir assez solide 
financièrement pour s'établir à son compte. Sur les 14 tanneurs qui 
n'étaient pas propriétaires au moment où ils formèrent une société, 
sept le devinrent à leur tour. Chez les tanneurs, comme chez les autres 
artisans, les associations étaient rarement renouvelées.66 Qu'ils soient 
restés employés ou devenus propriétaires, les 11 tanneurs qui se sont 
associés, et dont on a pu suivre le parcours professionnel, ont pratiqué 
leur métier toute leur vie active. Pour une veuve, l'association permet-
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tait de garder le commerce dans la famille en attendant que la relève 
familiale fût prête. Il pouvait aussi être avantageux, pour le tanneur 
propriétaire qui n'avait pas de fils, d'avoir un associé qui prendrait 
peut-être plus à cœur les intérêts du commerce que ne le ferait un 
employé. Il s'agissait peut-être d'une forme de semi-retraite pour le 
tanneur d'expérience qui, sans avoir à travailler lui-même dans la 
tannerie, pouvait continuer à faire fonctionner son entreprise par 
quelqu'un de qualifié et qui travaillait avec ardeur à son succès. Pour 
ceux qui s'unissaient à un membre de leur famille, le désir d'aider le 
tanneur débutant s'explique aisément. Cinq des sept associations 
entre deux tanneurs unissaient des membres de la même famille. 
Dans six de ces sociétés, celui qui n'était pas propriétaire de la tanne
rie était celui qui y travaillait. 

En général, dans les sociétés unissant tanneur et marchand, ce 
dernier avançait l'argent pour les dépenses du commerce. Au tournant 
du XIXe siècle, dans les associations entre travailleurs du cuir et mar
chands dans la région de Montréal, Joanne Burgess a observé que ces 
marchands, en plus d'avancer l'argent, étaient responsables du fonc
tionnement du commerce au jour le jour. Ils s'occupaient souvent de 
la vente des produits et tenaient les livres. Tandis que les tanneurs de 
notre groupe étaient, le plus souvent, impliqués dans l'aspect com
mercial de l'entreprise comme leurs partenaires.67 

Les ententes entre tanneur et boucher, les plus fréquentes, sem
blent confirmer que l'approvisionnement en peaux était difficile, 
puisque les associations ne semblent guère profitables au tanneur. Le 
boucher fournissait toutes les peaux des animaux tués à sa boucherie. 
Cette dépense avait déjà été faite au moment de l'achat des bêtes. Pour le 
boucher, qui recevait la moitié des profits des cuirs vendus, ce revenu 
supplémentaire ne lui avait pratiquement rien coûté, alors que le tan
neur devait effectuer tout le travail de tannage en plus d'aller chercher les 
peaux à la boucherie. Cependant, pour le propriétaire de tannerie, il était 
quand même avantageux de s'associer avec un boucher. Durant toute la 
durée d'une telle association, en plus d'avoir une source d'approvision
nement assurée, le tanneur n'avait pas à débourser, sur-le-champ le coût 
des peaux et il ne donnait sa part des profits à son partenaire qu'au 
moment où les cuirs étaient payés par les clients. Le problème de liquidi
tés de ce commerce était ainsi résolu en grande partie. 

CONCLUSION 
Nous avons montré que le métier de tanneur exigeait des connais
sances techniques élaborées et son commerce, des moyens financiers 
importants. Le tanneur qui était à son propre compte était à la fois un 
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petit producteur indépendant et un homme d'affaires qui achetait des 
matières premières à plusieurs fournisseurs, vendait sa production 
lui-même à ses clients, avait des apprentis et des employés, en plus de 
faire crédit et d'en bénéficier. Il menait une affaire qui s'inscrivait 
encore dans le modèle artisanal des siècles passés et avait peu en 
commun avec l'industrialisation qui suivrait. Par exemple, apprentis 
et engagés habitaient encore avec l'artisan et sa famille. Tandis qu'à 
d'autres moments, les propriétaires agissaient plutôt comme des mar
chands, en particulier dans la façon dont ils devaient disposer de 
liquidités importantes à cause des échéances de production et des 
délais de paiement par la clientèle. 

La multiplication des sources, notamment celles de l'appareil de 
justice, a mis en lumière certains aspects des relations commerciales 
dans la tannerie. Les difficultés d'approvisionnement et le besoin 
constant d'argent, causé par les particularités de ce commerce, pous
saient les artisans à prendre des initiatives dans lesquelles des sommes 
importantes étaient en jeu. Les tanneurs empruntaient, formaient des 
sociétés, louaient leur tannerie, etc. Autre caractéristique de la tanne
rie, la clientèle n'était pas constituée de la population en général mais 
de producteurs de biens de consommation. On vendait et on achetait 
« en gros », ce que les autres artisans ne feront généralement que 
lorsque leur production sera manufacturière ou industrielle. Le métier de 
tanneur était complexe mais pouvait également être lucratif.68 

Notre étude montre le rôle important joué par la famille. Les liens 
familiaux unissant les individus de notre groupe permettaient de 
contrôler l'accès au métier et d'assurer la reproduction sociale de ceux 
qui le pratiquaient. On avait peu recours aux apprentis et employés à 
cause de la forte transmission familiale du métier et de son com
merce.69 Le fait de suivre l'évolution des familles tout au long de leur 
cycle de vie nous a révélé le rôle des veuves dans la transmission de la 
tannerie. 

Nous pensons que notre étude, faite à partir de sources diversifiées, 
permet d'identifier les principaux éléments qui influencèrent les indi
vidus de notre groupe d'artisans. Les mesures socio-économiques que 
l'on prend, par exemple à partir des douaires inscrits aux contrats de 
mariage ou les niveaux de fortune à partir des inventaires après-décès, 
donnent des valeurs brutes à partir desquelles on peut comparer entre 
eux des individus ou des groupes. Mais on doit pousser l'analyse afin 
de comprendre les motivations des comportements observés. La mul
tiplication des sources et l'étude des entreprises artisanales participent 
à l'élargissement de cette analyse. 
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* Nous remercions Christian Dessureault et Thomas Wien, de l'Université 
de Montréal pour leur aide au cours de nos recherches. 
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